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	SKI EXCELLENCE
	2021 - 2022
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	CONVOCATION AU CHAMPIONNAT D’ACADEMIE
	



	· Date :
	· [bookmark: _GoBack]MERCREDI 5 JANVIER 2022

	· Lieu :
	· SUPERBAGNERES

	· Accueil et regroupement :
	· A partir de 9H15

	· Adresse pour l’accueil:
	· Bureau de Haute Garonne montagne Plateau de Superbagnères 

	
	

	· Stationnement :
	· Respecter les consignes d’accès

	· Responsable de l’Organisation :
	· Gérard LABELLE Luchon

	· Contact :
	·  06 83 12 65 41

	· Responsable de la Compétition :
	· Philippe ANDRE (SR UNSS)

	· Contact :
	· 06 48 37 37 09

	· Début de compétition :
	· 10H15

	· Fin prévisible de compétition :
	· 14h 

	· Documents et règlements à consulter :
	· Règlement Fédéral UNSS 2020 2024 Fiches Sports  
· www.unss.org 

	· Catégories d’âge concernées et niveaux :
	· Benjamins, Minimes, Cadets et Juniors Séniors (G et F) 
· Equipes Excellences 

	· Modalités de participation :
	· Inscription en ligne
· Course ouverte uniquement aux licenciés FFS

	
	

	· Finalités :
	France : 24 au 28/01 Les Houches ou St Gervais acad de Grenoble

	· Récompenses :
	· Médailles aux équipiers des 3 premières équipes dans chaque catégorie. 

	· Participation au Jury :
	· Un établissement présent = un enseignant mis à disposition de l’organisation


	· Précisions :
	INSCRIPTION EN LIGNE OBLIGATOIRE
Fermeture le 22 décembre 2021 23H59


	
	




[bookmark: RANGE!A1:I12]Téléphoner en cas de problème sur la route ou sur place :
à
Philippe ANDRE (SR UNSS)
06 48 37 37 09
Gérard LABELLE 
06 83 12 65 41
ORGANISATION GENERALE

REGLEMENT : 
	 Casque obligatoire et Protection dorsale obligatoires
	 Présentation obligatoire de la licence  
	 Composition d’équipe : 

COLLEGE : Equipe de 4 PARITE OBLIGATOIRE (2G + 2 F)
LYCEE : Equipe de 3 (3 G ou 3 F) 
mixité possible. Les équipes mixtes seront classées en catégorie Garçons.
* 3 skieurs + un jeune juge obligatoire, non compétiteur ! Attention, toute absence de jeunes officiels (jeune arbitre et jeune coach) le jour de la compétition, entraînera, la non-participation de l’équipe. (Voir règlement académique, rubrique jeunes officiels).      
                 
                             2 JEUNES OFFICIELS pour 3 équipes et plus

QUESTIONNAIRE A PASSER EN AMONT DE LA COMPETITION
https://padlet.com/philippeunsstoulouse/en1fk07qrz4iqcw8

Attention : Les élèves inscrits sur ce championnat « Excellence » ne pourront pas concourir pour le championnat « Etablissement » même s’ils n’ont pas participé.

   ACCES AU PISTE :
,
          6 € seront demandés par élèves et 16,5 € par accompagnateurs (1 gratuité pour 10). La somme sera à régler avant de prendre les œufs à Luchon pour Superbagnères.
                Gratuité pour les JO et Jurys (prise en charge SR UNSS)

  HORAIRES :

· 9H15 à 9H45 : Accueil des responsables et J.O 
· 9H45 à 10H00 : Reconnaissance du parcours 			
· 10H15 : 1ère manche Slalom Collèges et Lycées
· 12H30 : 2ème manche Slalom Collèges et Lycées. 
Environ 14H30 : Résultats et remise des récompenses : devant Le bureau Haute Garonne montagne
Pour permettre à la station de récupérer la piste au plus tôt, le 1° départ se fera à 10H15 précises dans l’ordre des dossards présents. La participation des retardataires pourra être remise en cause.





CLASSEMENT :

Le classement par EQ s’effectuera en fonction des résultats individuels (équipes garçons et filles séparées).


      REPAS : Chaque concurrent et jury devra apporter un repas froid pour le midi (journée continue).


COMPOSITION DU  JURY (Géant)

· Directeur de l’épreuve UNSS                    Philippe ANDRE (SR UNSS)                   
· Délégué Technique  :                                 Gérard LABELLE                                                          
· Chronométrage :                                        Yannick BRU
· Traçage 1° Manche :                                  Fabrice PRADEM (Luchon)
· Traçage 2° Manche :                                  Fabrice PRADEM (Luchon)
· Responsable Jeunes Officiels :                  Jean Claude ROQUES 
· Jury Jeunes Officiels : Fanny MONTES (col Lamartine Toulouse), Céline FRAYARD (col G.S Grenade), Marie RIGAL (Val d’Arros)                                              
· Informatique et résultats/équipes UNSS : Joël MANO 
· Récompenses (préparation et remise) : Philippe ANDRE Françoise RECOURA (SR UNSS) 
· Responsable Appel départ: Vincent ARNOLD, Gilles SCHAEFFER
· Entretien Piste : Christophe GALIN (Ax) + Frédérick DUMONT (Tarbes), Bruno MONTES.
· Tableau arrivée + dossards arrivée : Laurent CAMMAN, Sandrine TAUPIAC
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Mesures applicables aux stations de ski liées à la crise sanitaire de la COVID-19, à savoir : 
PASS SANTAIRE OBLIGATOIRE.
- Un pass sanitaire valide, c’est :
· Un schéma vaccinal complet à 2 doses + 1 semaine et 3ème dose de rappel entre le 5ème et le 7ème mois après la 2nde injection
· Un test PCR / antigénique  / auto test sous contrôle d'un professionnel de santé (valable 24h)
· Une attestation médicale de guérison de la COVID de moins de 6 mois
Nous vous informons donc que des contrôles seront effectués en station de ski ( Gendarmerie)et que la présentation de votre pass sanitaire valide sera obligatoire. 
A défaut de présentation de ce dernier, votre forfait de ski serait saisi et aucun remboursement ne serait effectué.
Nous vous rappelons également que vous devez porter obligatoirement un masque chirurgical ou un masque en tissu de catégorie 1 » dès 11 ans sur « l’ensemble des remontées mécaniques »
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